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POUR UNE ÉCONOMIE VAUDOISE FORTE Le canton de Vaud a vécu pendant quinze ans une période de grande dynamique. Il a largement diversifié ses activités pour devenir un pôle économique majeur de notre pays. C’est un beau succès dans une conjoncture difficile sur le plan mondial.



1,6 million de francs. Même si c’est à la marge, il bascule ainsi dans la catégorie des cantons qualifiés de « pauvres ». C’est la première fois depuis l’instauration, il y a dix ans, du système actuel de péréquation des ressources.



Quelques signes montrent cependant que, si notre économie reste florissante, ses avantages compétitifs s’effritent. L’industrie, comme le tourisme et le commerce de détail, doivent composer avec un franc surévalué depuis près de huit ans. Les marges en souffrent. Dans l’industrie, la capacité à investir s’est affaiblie.



Face à cette érosion, les organisations économiques formulent dans ce document différentes propositions pour assurer des conditions-cadre qui permettent à l’économie vaudoise de rester compétitive. Il en va non seulement de l’emploi, de la prospérité du canton et du bien-être de la population, mais aussi du climat social et de la cohésion entre générations.



La Suisse, et l’Arc lémanique en particulier, sont par ailleurs devenus moins attractifs pour les entreprises étrangères. L’implantation de nouvelles sociétés sur le sol helvétique a diminué de moitié entre 2005 et 2016. Notre place économique n’est plus considérée comme aussi stable que par le passé, notamment sur le plan fiscal. Ces constats ne peuvent laisser indifférentes les organisations économiques faîtières vaudoises. D’autant moins que le canton de Vaud voit ses performances économico-financières se tasser à l’échelle fédérale. Jusqu’en 2017, Vaud faisait partie des cantons qualifiés de « riches » en raison de leur contribution à la péréquation fédérale des ressources. A ce titre, le canton a encore versé 49 millions en 2016 et 18 millions en 2017. En 2018, en revanche, il deviendra un canton bénéficiaire et recevra



Les quinze dernières années ont été marquées par un essor économique réjouissant. C’est pour maintenir les prochaines années dans la même perspective que les organisations économiques vaudoises présentent, en ce début de la législature 2017-2022, un programme d’impulsions, sous forme de revendications. Claudine Amstein, directrice de la Chambre vaudoise du commerce et de l’industrie Olivier Feller, directeur de la Chambre vaudoise immobilière Christophe Reymond, secrétaire général de la Fédération patronale vaudoise Luc Thomas, directeur de Prométerre Lausanne, août 2017
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FISCALITÉ



Au constat des importants bénéfices dégagés par le canton de Vaud dans ses comptes au cours de cette dernière décennie s’ajoute celui d’une progression des rentrées fiscales constante. A lui seul, le produit de l’impôt sur le bénéfice des entreprises a plus que doublé en l’espace de dix ans et cela malgré la RIE II1 et des baisses de l’imposition. La charge fiscale reste d’ailleurs toujours plus élevée chez nous que dans d’autres cantons. Dans ce contexte et dans l’attente du PF 17, dont on espère un avènement rapide, les organisations économiques souhaitent être les actrices de réformes fiscales permettant aux entreprises de dégager des fonds afin d’investir et de créer de l’emploi. Elles estiment aussi nécessaire d’améliorer le pouvoir d’achat de la population. Cette démarche s’inscrit dans la vision d’une fiscalité concurrentielle, garante d’un bon essor économique. Enfin, malgré le fait que la Constitution cantonale prévoit un encouragement de l’accession à la propriété, il manque encore aujourd’hui des mesures fiscales concrètes pour atteindre cet objectif. Se fondant sur ces éléments, les organisations économiques présentent les revendications suivantes : Sous l’angle de l’imposition des personnes morales, • Appliquer la RIE III vaudoise telle qu’acceptée par le peuple



Sous l’angle de l’imposition des personnes physiques, • Alléger l’impôt sur la fortune • Supprimer l’impôt sur les successions et les donations en ligne directe • Réduire l’impôt sur le revenu • en modifiant le barème et / ou en réduisant le coefficient d’impôt • en mettant en œuvre l’initiative populaire pour une augmentation des déductions de primes d’assurancemaladie • Refuser toute généralisation de l’impôt à la source • Accompagner toutes les nouvelles taxes d’une baisse d’impôt Sous l’angle de l’imposition des propriétaires, • Réduire d’au moins 50 % le droit de mutation en cas d’acquisition d’un immeuble destiné à servir de résidence principale à l’acquéreur • Réduire d’au moins 50 % le taux maximal de l’impôt foncier dans le cas où l’immeuble taxé sert de résidence principale au propriétaire • Introduire un système moniste d’imposition des gains immobiliers, sans alourdir la charge fiscale des propriétaires (voir chapitre Agriculture) • Introduire une valeur locative en principe inchangée tant que le contribuable ou son conjoint survivant garde sans interruption l’usage de l’immeuble qui sert de résidence principale 1



Voir glossaire page 21
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Dans un pays qui ne possède pas de matières premières, la matière grise constitue la principale richesse. Pour le monde économique, la qualité de la formation fait partie des conditions essentielles à son développement et aux défis professionnels actuels et à venir. Figurant parmi les atouts de notre pays, la formation duale, par le biais des apprentissages, doit être revalorisée par rapport aux formations de type académique. Cela passe par une meilleure préparation au monde professionnel et la mise en valeur des métiers et des multiples possibilités de formations complémentaires. Afin de faire face aux exigences croissantes de l’économie, la maîtrise des connaissances fondamentales doit être garantie et le virage numérique enfin abordé par l’école. Il convient, en outre, de maintenir et de développer les relations entre le monde académique et l’économie. Se fondant sur ces éléments, les organisations économiques présentent les revendications suivantes : Sous l’angle de la formation initiale (école obligatoire), • Procéder à une évaluation objective et détaillée de la LEO, avec une vision intercantonale, en examinant les performances des élèves relatives à • l’enseignement des mathématiques et des sciences dès les petites classes • la maîtrise des fondamentaux, notamment en français et en calcul



• Préparer le virage du numérique en ou-



vrant la porte de l’école à l’informatique (comportement, programmation, gestion des données…)



Sous l’angle de la préparation des élèves au monde professionnel, • Améliorer et généraliser les heures d’AMP dans toutes les filières • Installer concrètement les profils de compétence dans la filière générale • Présenter objectivement les métiers et les possibilités qu’ils offrent dans toutes les filières, y compris en voie gymnasiale • Améliorer l’orientation en favorisant l’information sur les formations professionnelles supérieures Sous l’angle de la formation professionnelle, • Clarifier les champs d’application des lois sur l’enseignement secondaire supérieur et sur la formation professionnelle • Mettre en ordre les filières professionnelles selon les dispositions du droit fédéral • Améliorer le financement des maturités professionnelles Sous l’angle des relations, • Amplifier les relations entre l’Université de Lausanne et le monde économique



FORMATION
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SANTÉ



L’accroissement de l’espérance de vie, les changements dans la consommation et l’augmentation des coûts de la santé liée à la qualité des soins obligent notre pays et notre canton à revoir leur système de santé. Un système performant passe par la prise en considération et par le traitement, de manière équitable, de l’ensemble des structures et des prestataires de soins, qu’ils soient publics ou privés. Une culture de dialogue entre les partenaires doit être instaurée, tout comme la transparence du système. S’agissant de la prise en charge du grand âge, dont les besoins vont considérablement augmenter dans les 25 prochaines années (estimé à 3’000 à 4’000 lits supplémentaires), les institutions doivent disposer d’un financement qui garantisse leur pérennité. Se fondant sur ces éléments, les organisations économiques présentent les revendications suivantes : Sous l’angle de l’information et de la transparence, • Instaurer la transparence des flux financiers liés aux hôpitaux, aussi bien dans le domaine des soins stationnaires que dans l’ambulatoire • Restaurer une relation partenariale entre l’Etat et les prestataires de soins, notamment les cliniques et les EMS • Transformer le CHUV d’un service de l’Etat en un établissement autonome de droit public, doté d’un conseil d’administration



Sous l’angle du traitement égal des structures privées et des structures publiques, • Supprimer les obstacles à l’admission dans les structures privées listées • par l’abandon du contingentement des prestations dans les cliniques privées • par l’abandon des quotas pour les patients au bénéfice d’une assurance complémentaire • Supprimer le décret sur les équipements lourds après le délai de 5 ans prévu initialement Sous l’angle du financement des EMS dans la LPFES, • Instaurer un système unique de redevance locative • Prévoir un régime financier permettant aux institutions de prévoyance d’investir dans ce domaine Sous l’angle de la prise en charge des prestations, • Rejeter l’initiative populaire sur l’assurance dentaire sans contreprojet • Ne pas augmenter le champ de la prise en charge des soins
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SOCIAL



Le défi du social doit être la réinsertion plutôt que l’assistanat toujours plus large. Aujourd’hui, la politique sociale du canton de Vaud constitue le premier poste de dépenses de l’État. Ces dernières sont par ailleurs proportionnellement plus importantes que dans d’autres cantons similaires (BE, ZH). Cette situation est préoccupante à double titre. Tout d’abord ces dépenses empêchent les investissements des autres départements de l’État, que ce soit dans la formation, les infrastructures, la sécurité, etc. Autant de domaines qui contribuent à la qualité de vie des habitants et à l’attractivité économique du canton. Ensuite, il est trop fréquemment fait appel au monde du travail pour contribuer à leur financement. On semble oublier les efforts multiples qui sont déployés par les entreprises en matière de stages de formation, d’insertion et de réinsertion. Se fondant sur ces éléments, les organisations économiques présentent les revendications suivantes :



Sous l’angle de la vision d’ensemble et de la bonne gestion, • Disposer d’un bilan annuel global de l’ensemble des aides • Créer un guichet unique pour valider l’octroi des aides • Réduire les aides sociales pour diminuer leur attractivité Sous l’angle du financement, • Eviter de nouveaux prélèvements salariaux • Refuser un nouveau régime social de soins dentaires • Ne plus augmenter les franchises dans les PC familles • Financer le social par le budget ordinaire plutôt que par de nouveaux prélèvements obligatoires Sous l’angle de l’élargissement des bénéficiaires, • Arrêter d’élever la limite des seuils • N’admettre aucun dépassement des normes CSIAS
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INFRASTRUCTURES Disposer d’infrastructures adaptées est un élément primordial pour la qualité de vie de notre région et pour son activité économique. Dans une société devenue consommatrice de mobilité multimodale, un bon réseau de liaisons est un élément qui conditionne la performance des entreprises. L’accès des personnes – qu’elles soient fournisseurs ou clients – aux services et aux commerces est une nécessité, y compris dans les centres villes et pour transporter des biens volumineux. Vu l’importance des travaux à effectuer dans les prochaines années, un effort tout particulier d’information est nécessaire. Se fondant sur ces éléments, les organisations économiques présentent les revendications suivantes : Sous l’angle du maintien et de l’amélioration des capacités du réseau, • Rénover et remettre à niveau le réseau routier cantonal • Augmenter de manière ciblée sa capacité sur la base des cartes de trafic et des secteurs déjà chroniquement surchargés • Réaliser les dessertes autoroutières prévues par la planification fédérale



Sous l’angle de l’accès des personnes aux centres, • Garantir la desserte et l’accessibilité des centres tout en les dotant de parkings en suffisance • Faciliter le recours des usagers à une utilisation multimodale des transports, notamment par l’installation judicieuse de P + R, en évitant autant que possible les ruptures de continuité • Garantir aux entreprises, y compris de logistique, l’accessibilité des agglomérations afin de pouvoir y travailler Sous l’angle de l’information, • Mettre en place une plateforme d’information en ligne relative aux travaux sur les réseaux routier et ferroviaire dans le canton
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Depuis une dizaine d’années, les questions d’aménagement du territoire sont devenues des enjeux centraux du débat politique. Alors que la Constitution fédérale prévoit que les cantons sont, en premier lieu, responsables de l’organisation territoriale, la Confédération ne cesse de s’approprier de nouvelles prérogatives. Certaines normes sont devenues tellement complexes, ou rigides, qu’elles peuvent freiner la construction de logements et d’infrastructures utiles à la population et à l’économie. Grâce à l’adoption par le Grand Conseil, en juin 2017, d’une quatrième révision du Plan directeur cantonal, le canton de Vaud pourra prochainement sortir du moratoire sur les zones constructibles - imposé par la LAT. Il reste néanmoins nécessaire de simplifier et d’accélérer les procédures, tout en sauvegardant les droits des propriétaires. Se fondant sur ces éléments, les organisations économiques présentent les revendications suivantes : Sous l’angle de la mise en œuvre de la LAT, • Aménager la taxe sur la plus-value foncière sans aller au-delà des contraintes découlant de la LAT • Traiter sur un pied d’égalité les investisseurs privés et les collectivités publiques pour la taxation de la plus-value en cas de construction de logements • Traiter sur un pied d’égalité en matière d’indemnisation pour expropriation matérielle le propriétaire dont le terrain constructible passe en zone à affectation différée et celui dont le terrain constructible passe en zone agricole



Sous l’angle de la révision en cours de la LATC, • Conférer un caractère facultatif à l’examen préliminaire par l’Etat des plans d’affectation élaborés par les communes • Assurer une disponibilité suffisante de terrains à bâtir par des mesures incitatives et renoncer au droit d’emption légal • Instaurer un plan d’affectation équivalant à un permis de construire ou une autorisation préalable d’implantation dans certaines circonstances Sous l’angle de la procédure d’octroi du permis de construire, • Instituer le permis de construire partiel qui permettrait, lors d’un projet portant sur plusieurs bâtiments ou aménagements, d’en autoriser certains et pas d’autres • Elargir le champ d’application de l’enquête complémentaire afin de respecter le droit des intéressés à s’exprimer sans obliger le porteur d’un projet à élaborer un dossier complet d’enquête • Instaurer le permis de construire à deux degrés qui dissocierait la procédure purement administrative (caractéristiques techniques du bâtiment) de celle concernant les éléments essentiels de la construction (distances, nuisances, etc.) susceptibles de toucher les intérêts des tiers Sous l’angle de la procédure de recours, • Instaurer le calendrier du procès dès le dépôt d’un recours, avec des délais précis pour les échanges d’écritures et les autres mesures d’instruction



AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
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ÉNERGIE – ENVIRONNEMENT



L’adoption du premier volet de la stratégie énergétique 2050 et la ratification du protocole de Paris placent les questions énergétiques et environnementales au cœur des réflexions politiques et économiques de ces prochaines années. Dans ce cadre, les organisations économiques plaident pour des normes non dogmatiques et avant tout incitatives, qui ne pénalisent pas les entreprises vaudoises par rapport à leurs concurrentes, qu’elles viennent d’autres cantons ou de l’étranger. Enfin, une transparence des constats sur lesquels se base l’action de l’Etat est nécessaire. Se fondant sur ces éléments, les organisations économiques présentent les revendications suivantes : Sous l’angle de la transparence, • Revoir la planification énergétique cantonale à la lumière de ce qui est politiquement réalisable (par ex. les éoliennes) • Effectuer un inventaire des taxes cantonales et communales pesant sur les bâtiments et qui freinent les transformations énergétiques • Accroître l’information à l’intention des entreprises en matière de conventions d’objectifs de réduction des émissions de CO2 ou d’amélioration de l’efficience énergétique



Sous l’angle des normes, de leur élaboration et de mesures concrètes, • Axer la réflexion sur le bilan énergétique global plutôt que sur les interdictions de l’un ou l’autre mode d’utilisation de l’énergie • Simplifier les normes pour l’installation de solaire photovoltaïque ou thermique – notamment pour les nouvelles constructions • Permettre l’exploitation de toutes les sources d’énergie – notamment celles du sous-sol, qu’il s’agisse de chaleur, des eaux ou de combustibles fossiles (gaz) • Introduire des incitations positives sous forme de déductions fiscales lors d’améliorations énergétiques Sous l’angle de la compétitivité, • Ne pas augmenter la taxe cantonale sur l’électricité • Ne pas alourdir les taxes existantes pour des raisons environnementales et refuser toute nouvelle taxe • Mettre en œuvre rapidement les incitations fiscales fédérales, en particulier la possibilité d’étaler sur deux ans la déduction des frais de rénovation énergétique
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Malgré une évolution structurelle soutenue, le statut économique et social de l’agriculture peine à s’améliorer, avec un revenu qui demeure à la traîne en comparaison intersectorielle. Le Conseil fédéral entend malgré tout lancer une nouvelle vague de réformes à l’horizon 2022, dans le but d’obtenir de l’agriculture une production à la fois plus écologique et plus compétitive au plan international. Il est ainsi probable que la concurrence sur nos marchés agricoles continuera de s’intensifier. L’agriculture doit donc s’y préparer, même si elle est déterminée à combattre une ouverture excessive des frontières. En complément des mesures fédérales, le canton a un rôle important à jouer pour que l’agriculture vaudoise demeure une agriculture de production permettant à celles et ceux qui s’y consacrent de vivre dignement de leur travail. Se fondant sur ces éléments, les organisations économiques présentent les revendications suivantes : Sous l’angle de la formation professionnelle et de la vulgarisation agricole, • Faciliter l’acquisition des compétences professionnelles, notamment dans les domaines de l’entrepreneuriat et de l’innovation technologique, de manière à ce que les chefs d’exploitation soient en mesure de faire face aux exigences croissantes de leur métier • Créer un centre cantonal et pôle de compétences performant en matière de formation professionnelle agricole et viticole, de recherche appliquée et de promotion de l’agriculture vaudoise • Renforcer la vulgarisation dans son rôle d’appui à la concrétisation des projets innovants des entreprises agricoles, notamment ceux suscités par la révolution numérique



Sous l’angle de l’amélioration des structures de production, • Doter les mesures d’améliorations foncières et les institutions de crédits agricoles de moyens financiers suffisants • Renforcer le soutien financier aux investissements ruraux en vue de la réduction des coûts de production dans les domaines de la rationalisation des transports et de la logistique, des adaptations au changement climatique, de la modernisation des infrastructures existantes et de l’appareil de production • Simplifier les procédures administratives d’accès aux crédits et aux subventions, comme aux autorisations cantonales pour la réalisation des investissements Sous l’angle de la promotion de la production agricole et viticole vaudoise, • Développer une marque cantonale dotée de moyens de mise en œuvre suffisants, regroupant les domaines du terroir, des vins et du tourisme • Favoriser le développement d’une stratégie cantonale de promotion de la production agricole et viticole vaudoise, qui tienne compte des nouvelles attentes des consommateurs. Sous l’angle de la fiscalité des immeubles agricoles, • Envisager le passage du système dualiste d’imposition des gains immobiliers à un système moniste - déjà pratiqué dans 10 cantons - en veillant à ne pas alourdir la charge fiscale des propriétaires, afin d’atténuer les effets de la jurisprudence du Tribunal fédéral concernant l’imposition des immeubles agricoles



AGRICULTURE
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GLOSSAIRE AMP : « Approche du monde professionnel », enseignement ayant pour objectif d’aider les jeunes à élaborer un projet professionnel CSIAS : « Conférence suisse des institutions d’action sociale », les normes CSIAS sont des recommandations approuvées par la Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS) qui n’acquièrent force légale que par le biais de la législation cantonale et de la juridiction communale LAT : « Loi sur l’aménagement du territoire » (fédérale)



2. Le Conseil d’Etat fixe les critères garantissant la provenance vaudoise et la qualité des produits, ainsi que les conditions d’utilisation et de certification. LVFPr : « Loi sur la formation professionnelle » (cantonale) P+R : « Park and Ride », aménagement de parkings-relais à l’entrée des agglomérations, non dissuasifs sur le plan financier et bien connectés avec des transports publics performants



LEO : « Loi sur l’enseignement obligatoire » (cantonale)



PC familles : « Prestations complémentaires cantonales pour familles », visant à inciter les familles avec enfants à travailler plus, ces PC familles prévoient des franchises en % du revenu qui sont laissées aux bénéficiaires de manière à maintenir une forte incitation



LESS : «Loi sur l’enseignement secondaire supérieur» (cantonale)



PF 17 : projet fédéral d’imposition des entreprises baptisé « Projet fiscal 17 »



LPFES : « Loi sur la planification et le financement des établissements sanitaires d’intérêt public » (cantonale)



RIE II : 2ème réforme fédérale de la fiscalité des entreprises, acceptée le 24 février 2008



LVLAgr: Loi sur l’agriculture vaudoise Art. 26 -  Label du Pays de Vaud 1. L’Etat peut être titulaire d’une marque garantissant la provenance vaudoise et la qualité des produits de l’agriculture.



RIE III vaudoise : réforme vaudoise de la fiscalité des entreprises, acceptée le 20 mars 2016



LATC : « Loi sur l’aménagement du territoire et les constructions » (cantonale)
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